
REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT DU FINISTERE 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU PAYS DE LANDIVISIAU 

  

 CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
séance du 24 septembre 2024 

 

Délibération n°2024-09-083 
 
Date de convocation : 18 septembre 2024 
 

Conseillers en exercice : 45 Présents : 35 Votants : 41 
 

Mission Locale du Pays de Morlaix – Projet de conduite 
supervisée 

 

L’an deux mil vingt-quatre, le 24 du mois de septembre à 18 heures, le conseil 

communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Plougourvest, salle Le Pouldu, 

sous la présidence de M. Henri BILLON, président. 

Présents M. BRETON Jean-Pierre, M. JEZEQUEL Jean, M. MORRY Yvan, 
Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC Gilbert, M. 
MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, M. BODIGUEL 
Robert, Mme PICHON Marie-Christine, Mme HENAFF Marie 
Claire, M. THEPAUT Jean-Jacques, M. POSTEC Jean-Yves, Mme 
CARRER Bernadette, M. SALIOU Louis, M. POT Dominique, M. 
BRAS Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN 
Guy, Mme LE ROUX Catherine, M. CADIOU Bruno, M. GUEGUEN 
Philippe, Mme JAFFRES Anne, Mme MARTINEAU Gaëlle, Mme 
LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET Thierry, 
Mme TORRES Sonia, M. LOAËC Eric, M. PERVES Daniel, M. 
JEZEQUEL Sébastien, M. ABGRALL Dominique, Mme LE 
GUERN Marlène, M. GILET Yves-Marie, Mme KERVELLA Julie 

Ont donné 
procuration 

M. LE BORGNE Laurent à Mme LE GUERN Marlène 
M. PALUD Jean à Mme HENAFF Marie Claire 
M. ABALAIN Jean-Luc à Mme POULIQUEN Marie-France 
M. PHELIPPOT Samuel à M. BRAS Philippe 
Mme ABAZIOU Nadine à Mme TORRES Sonia 
Mme QUILLEVERE Gwénaëlle à M. BODIGUEL Robert 

Absent(s) Mme CLAISSE Laurence, M. DUFFORT Jean-Philippe, M. RIOU 
André, Mme GUILLERM Babeth 

 
Participe aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services  
 

Secrétaire de séance : Mme LE FOLL Sylvie 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 

 

La Mission Locale s’adresse de façon spécifique aux jeunes du Pays Morlaix de 16 à 25 ans 

sortis du système scolaire. La Mission Locale assure une approche globale de la situation des 

jeunes et leur propose une offre de services différenciés avec une priorité pour les publics les 

plus en difficulté. 
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La Mission Locale du Pays de Morlaix a pour compétence les communes composant Morlaix 

Communauté, HLC et la CCPL. A ce titre elle accompagne les 19 communes du Pays de 

Landi. 

 

A ce jour, de nombreuses Missions Locales proposent à certains jeunes qu’elles 

accompagnent un service de conduite supervisé qui vise à optimiser leurs chances de réussite 

à l’examen du permis de conduite.  

 

Ce passeport s’avèrerait essentiel en Pays de Morlaix pour accompagner les jeunes à gagner 

en autonomie et à être maître de leur mobilité. 

 

La Mission Locale du Pays de Morlaix, encouragée par un appel à projet régional, le concours 

exceptionnel d’une donation et un partenariat actif avec AGIRabcd, souhaite se lancer dans 

ce projet. 

 

C’est dans ce cadre que la Mission Locale du Pays de Morlaix sollicite les 3 ECPI du Pays 

(CCPL, Morlaix Communauté et HLC) pour un financement à hauteur de 12% du coût de 

l’action, pour compléter le financement de la Région (65% du coût du projet) et d’une donation 

(15 000 € pour financer l’acquisition du véhicule). 

 

Cette subvention s’élèverait à 388 € pour la CCPL pour le période 01.10.24 au 30.09.25. 

 

Les éventuels membres du CA Mission Locale du Pays de Morlaix seront invités à quitter la 

séance et ne prendront pas part au vote, à savoir Babeth Guillerm, Laurence Claisse et Jean-

Philippe Duffort. 

 

Vu le bureau en date du 3 septembre 2024 ; 

Vu la conférence des maires en date du 17 septembre 2024 ; 

Ayant entendu son rapporteur, M. le Président ; 

 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité des votants (Mme 
Babeth GUILLERM et M. Jean-Philippe DUFFORT, membres du conseil d’administration 
de la Mission Locale du Pays de Morlaix, n’ont pas pris part au débat ni au vote et se 
sont retirés de la salle) :  

 
- Valide une subvention d’un montant de 388 € au profit de la Mission Locale du 

Pays de Morlaix dans le cadre du Projet de conduite supervisée. 

 

 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 25 septembre 2024. 
  
La Secrétaire de séance, Le Président, 
Sylvie LE FOLL. Henri BILLON. 
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